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(Le Caire, Alexandrie et Mansourah} 
"JUSTICE" 
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LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le libœ usage d.es tangues 

et la Constitution Egyptienne. 
On sait que la Chambre avait été saisie 

d'une proposition du Député Sayed 
Moursi tendant à imposer aux banques, 
aux sociétés et aùx maisons de com
merce étrangères l' emploi de la langue 
arabe dans leur comptabilité et leur cor
respondance. 

Cette proposition, dont la réalisation 
représenterait une véritable révolution 
dans l'économie du pays, - et dont, 
comme on va le voir, le caractère anti
eonsti tutionnel n 'a pas manqué d'être 
relevé - avait été renvoyée à la Com
mission des Proposi tion s, dont un rap
port a été soumis à la Chambre et dis
cuté par elle J eudi dernier. 

La Commission a déclaré que la pro
position du Député Sayed Moursi était 
cl igne de considération, mais qu' elle se 
heurterait aux dispo!"itions form elles de 
l'art. 16 d.e la Constitution dont, cepen
dan t, la Commission considère la teneur 
comme restreignant l' autorité de la 
nation égyptienne. 

Rappelons que cette di sposition de la 
Constitution est ainsi conçue: 

" Nulle restriction ne peut être imposée 
au libre usage de toute lnngue dans les 
J'e lations privées, dans le commerce, en 
maTière de religion. dans la presse ou les 
publications de tout genre, ainsi que dans 
Jcs réunions publiques "· 

Ce n 'est là, en somme, qu 'une appli
cation du principe plus largement posé 
déjà par l'art. 3 de la même Constitution, 
qui proclame l'égalité de tous les Egyp
tiens devant la loi, «sans aucune dis
tinction de race, de langue ou de reli
gion». 

D'autre part, pour ce qui concerne les 
étrangers, on a fait observer à la Cham
bre que l'art. 16 de la Con stitution avait 
été élaboré avant l'abolition des Capi
tulations, de sorte que la disposition en 
question aurait cessé de correspondre à 
la situation actuelle. 

La remarque ne paraît guère exacte, 
étant donné que l'art. 16 de la Consti-

tution n'a pas été inspiré d'une idée de 
respect de certains privilèges, mais au 
contraire d'une idée de sauvegarde de 
la liberté d'établissement et de commer
ce de tous les habitants du pays, sans 
distinction. 

D'autre part, une réforme de la Cons
titution se heurterait directement au 
principe de non discrimination posé par 
la déclaration du Gouvernement Egyp
tien à Montreux. 

Le rapport explicatif du Comité de 
rédaction et de coordination, établi en 
conformité des explications données par 
la Délégation Egyptienne, et qui fut 
approuvé par la Conférence des 5 et 6 
Mai 1937, précise d'ailleurs très nette
ment à cet égard: 

" Il a été retenu au cours de l' élaboration 
de ce texte, que, parmi les principes géné
ralement adoptés dans les législations mo
dernes dont il est fait état dans l'alinéa 2 
du texte, on doit certainement compter la 
règle du r espect des droits légalement ac
quis"· 

Cette règle s'étend d'ailleurs non seu
lem ent aux étrangers proprement dits, 
mais aux « sociétés constituées confor
m ém ent à la loi égyptienne dans les
quelles les étrangers ont des intérêts 
sérieux ». 

On a certainement perdu de vue, à la 
Chambre, les engagem ents aussi bien 
explicites qu'impli cites que comporte 
l'ensemble des Accords de Montreux. 

Mais, encore une fois, ce n'est point 
sur ce terrain qu'il convient de se can
tonner si l'on veut en toute sérénité exa
miner le problème posé. 

Avant de rechercher en effet si une 
proposition de suppression des garan
ties dérivant de l'art. 16 de la Constitu
tion égyptienne, serait ou non constitu
tionnelle, si elle serait ou non compati
ble avec les engagements internationaux 
de l'Egypte, il faudrait se demander si 
elle serait opportune. 

Elle ne l'est certainement pas. Elle 
créerait, à un moment bien mal choisi, 
une atmosphère d'inquiétude contras
tant avec les assurances générales et 

particulières qui ont été sous diverses 
formes prodiguées aux étrangers à l'oc
casion de la récente transformation de 
leur régime dans le pays. Elle pro
voquerait, dans le mouvement général 
des affaires, une perturbation des plhls 
graves. Elle augmenterait, dans des 
conditions partic-ulièrement impopulai
res, les charges des sociétés et des com
merçants d'Egypte en général, à l'heure 
où toute l'économie du pays est déjà 
affectée par les projets fiscaux. Elle 
condamnerait au chômage, non seule
ment un très grand nombre d'honnêtes 
et innocents travailleurs, mais, parmi 
eux, une importante fraction d'Egyp
tiens. Aussi bien, si le débat qui a surgi 
Jeudi dernier à la Chambre ne s'est 
point clôturé par un renvoi de la ques
tion à la Commission des Affaires Cons
titutionnelles- comme l'avait demandé 
un député, - pour vérifier si l'art. 16 
de la Cons titution peut ou ne peut pas 
être modifié, et s'il a pris fin par l'adop
tion pure et simple du rapport de 1a 
Commission des Propositions (lequel 
n 'implique qu'un vœu), il n'en eût pas 
moins été désirable que l'inopportunité 
de la proposi tion même fût mieux mise 
en relief. 

Tel qu'il s'es t déroul é, ce débat a en 
effet provoqué une vive et compréhensi
ble émotion. 

En enregistrant les répercussions 
qu'il a eu dans l'opinion, on se conten
tera ici de formuler le souhait que de 
semblables alertes soient évitées dans 
l'avenir. 

L'ar t. 16 de la Constitution Egyptienne 
est une sage disposition. Son abrogation 
constituerait une atteinte à l'une des 
manifestations les plus normales de la 
liberté individuelle des citoyens: celle 
de s'exprimer, de travailler dans la lan
gue qui leur est propre, en même temps 
que dans le respect de l'ordre public et 
de la souveraineté de l'Etat, qui ne 
saurait être le moins du monde affectée 
par l'exercice d'une prérogative aussi 
élémentaire et aussi innocente. 
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Le moratorium des dettes foncières. 
La Commission de la Justice de la 

Chambre a dressé son rapport sur les 
amendements apportés par le Sénat à la loi 
tendant à accorder aux débiteurs fonciers 
un nouveau mora torium jusqu'a u 31 Dé
cembre prochain . 

La Commission n'a pas manqué de met
tre en lumière les inconvénients de la 
large extension donnée par le Sénat à ce 
moratorium. 

Ces observations concordent en une cer
taine m esure avec celles que nous avions eu 
l'occasion de formuler ici même à l'occasion 
dG vote du Sénat (1). 

Cependant, pour éviter des retards à la 
promulgation de la loi, la Commission de 
la Chambre a fini, quoique à contre-cœur, 
par donner son adhésion aux textes amen
dés. 

Il convient de r épéter à cette occasion 
que les graves conséquences économiques 
et juridiques de la véritable immunité a insi 
accordée aux débiteurs fonciers ne man
queraient pas d' être accentuées encore si 
l'élaboration et le vote de la loi de fond 
devaient être r etardés a u delà de la fin de 
la session parlementaire actuelle. 

Le projet de loi modifiant l'article 2 de 
la Loi monétaire. 
Nous avions signalé que la Chambre avait 

approuvé un projet de loi tendant à intro
duire dans le système monétaire égyptien 
la pièce trouée d'un millièm e en nickel que 
les habitants de certa ines régions du Sud 
du Soudan, habitués à l'ancienne pièce de 
ce genre, se pla ignaient de ne plus trouver 
dans la circula tion (2). 

A son tour, le Sénat, en sa séance du 28 
Juin 1938, vient d 'approuver ce proj et en 
deuxième lecture. 

Le projet de loi réglementant la fabri
cation et le commerce du savon. 
Nous avons annoncé que la Chambre 

avait approuvé le projet de loi réglemen
tant la fabrication et le commerce du sa
von, (3) dont nous avons publié le texte 
intégral ( 4) . 

Ce projet a passé en deuxième lecture à 
la Chambre en sa séance du 30 Juin. 

Il a donné lieu à un amendement du dé
puté Aly Ayoub, portant sur les sanctions 
correctionnelles prévues dans les cas de dé
tention de savon ne r emplissant pas les 
conditions requises lorsque le commerçant 
contrevenant n 'était pas en mesu re de fai
re la preuve de sa bonne foi. 

(1) V . J .T.M. No. 2390 du 20 Juin 1938. 
(2) V. J .T.M. No. 2379 du 4 Juin et No. 2385 du 

18 Juin 1938. 
(3) V . J.T.M. No. 2385 du 18 Juin 1938. 
(4) V. J .T.M. No. 2170 du 2 F évrier 1937. 
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Le député Aly Ayoub a fait oLserver 
qu'en raison de la sévérité de ces sanc
tions, on ne pouvait consacrer législative
ment à la charge du commerça nt une pré
somption de mauvaise foi dont la preuve 
contraire se ra it ext rèmement difficile pour 
lui à foumir. 

Il s uggéra it donc que la loi mtt la preu
ve de la mauvaise foi du commercant à la 
charge du Parquet. 

Le rapporteur de la loi a demandé le re
jet d'un pa reil amendement en fa isant ob
server que ces mesures tendant à protéger 
la population contre la fraude, n e devaient 
pas être rendues inefficaces par un excès 
de conciliation à l' égard des détenteurs de 
savon fa lsifié. 

Néanmoins, comme l 'amendement du dé
puté Aly Ayoub recueilla it certaines adhé
sions, le P résident, après consultation de 
la Chambre a renvoyé l'examen de cet 
amendement à la Commission compétente. 

Echos et Informations 

La révision des Codes Civil 
et de Commerce. 

Nous avons dit déjà que le Conseil des 
Ministres avait donné son accord à la sug
gestion du Ministre de la Justice et décidé 
en conséquence la suppression de la Com
mission actuelle de r évision et d'unification 
des Codes Civil et de Commerce Mixte et 
Indigène. 

S.E. Khacha ba pacha, ayant été ainsi 
autorisé à confier l 'œuvre de r évision à 
deux juriconsultes, l'un Egyptien, et l'au
tre étranger, a fixé son choix sur le Dr. 
Abdel Razzak E l Sanhouri bey, Juge a u 
Tribunal Mixte du Caire, et sur M. Lambert, 
Doyen de la Faculté de Lyon et ancien 
Doyen de la Faculté Egyptienne de Droit. 

Quant à la Commiss ion chargée d 'élabo
rer un nouveau Code de Procédure Civil et 
Commercia l pour les deux Juridictions du 
pays, elle reprendra ses travaux à la ren
trée sous la prés idence directe du Ministre 
de la Justice. 

Le Règlement 
relatif au rachat des pensions. 

En lû35, le Ministère des Finances avait 
jugé opportun d 'abolir l' écha nge foncier de 
la pension pour les fonctionnaires et de 
le suspendre pour les pensionna i1·es, en 
a ttendant la rév ision elu Hèglement relatif 
au rachat des pensions approuvé par déc i
s ion du Conseil des Ministres du 6 Mai 
1931. 

Le Comité des F ina nces, présid é pa r S.E. 
Isma 'il Sedky pacha, Minist re des Finan
œs, soumettait, le 9 Mai 1938, a u Conseil 
des Ministres, en l'accompagnant d 'une 
note, le nouveau Hèglement attendu. 

Approuvés le 31 Ma i 1938 par le Conse il 
des Ministres, la Note et le Hèglement 
v iennent de para1tre a u " Jou-rnal Ol/'icicl » 
No. RO du 30 Ju in demier . 

L'écha nge foncier poul' les pensionnaires 
a été rétabli, sur l'obse rvation faite pa r la 
Note m inistérielle que " l' encouragement à 
l' écha nge de la pens ion contre un capital 
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en espèces ou contre un terrain représente 
l 'un des moyens les plus propres à a lléger 
la charge budgétaire des retra ites ». 

La modification du Hèglement rela tif au 
rachat a, d' aut re part, été modifiée. 

Le Hèglement comprend deux titt·es, l'un 
ayant trait aux dispositions relatives à 
l' échange contre un capital en espèces et 
l' autre à celui de la pension contre un 
terrain. 

Nous reproduirons la Note ministérielle 
a insi que le Hèglement qui lui est annexé 
dans un de nos prochains numéros. 

L'affaire de l'or de la Banque d'Espagne. 
Dans ce tte affa ire dont nous avons relaté 

les débats, la 1re Chambre de la Cour de 
Paris avait annoncé qu'elle prononcerait 
son arrêt sur appel de Héférés le 29 Juin 
dernier. 

Un nombreux public, composé de curieux, 
de délégués des Ambassades, de profes
seurs de la Faculté de Droit et de journa
listes, se pressait dès avant l'ouverture de 
l' audience pour conna!tre la décision de la 
Cour. Le retentissement de l' affa ire dans 
l 'opinion internationale et les campagnes 
de presse, ces derniües sema ines, n'a
vaien t pas manqué de contribuer à éveiller 
la curiosité. 

L' attente généra le a néanmoins été dé
çue. Le Premier Président Villette a an
noncé, en effet, qu'en raison de notes et 
éléments nouveaux, versés au dossier de
puis la dernière a udience, la Cour se voyait 
contminte de prolonger son délibéré de huit 
joms, l'a rrêt devant être rendu le 6 Juillet. 

Le so1·t des avocats juifs de Vienne. 
Les membres du Baneau Mixte évincés 

à retardement d'une profess ion don·~ il s 
avaient tout s uj et de tenir l' avenir pour as
suré, trouve ront-ils un s ujet de consolation 
dans le malheu r d 'autrui ? 

Le s upposer serait sans aucun doute 
fa ire injure à ceux qui se sont adonnés à 
la défense même de::; droits d'a utrni. 

Mais peut-ùtre nos infortunés confrères, 
à qu i la réduction du doma ine juridiction
nel des T r ibunaux Mixtes n 'en la isse pas 
moins la possibilité de lutter onze a ns en
co re pom· la ·vie, songeront-ils qu'il y a 
quand même des degré~ dans le pire, en 
a pprenant que, du joui' au lendema in, 720 
avocats ont été rayés elu Barreau de Vien
ne. 

Ils n'ont ni fa illi à l'honneur, ni ma nqué 
à leu rs de\·o irs profess ionnels. 

Mais il s sont Juifs. Et cela, da ns cer
ta ins Etats de l'Europe qui se croit civi
lisée, s uffit pour que des mill iers d 'ètres 
huma ins soient voués à mourir de fa im. 

Vo il à qui vous perm et de mieux: a.ppré
ciet' les garanties qu'off re à tous les habi
tants de l 'Egypte mus ulmane l'article 13 
de notre Constitution : 

"L'Etat protège le libre exerc ice de tonte 
reli(J'ion ou croy ance "· 

Agenda du Plaideur 
Statuant en l' a ffnire B. & IF. Ada.m 

c. Min-is tère des Finances, qu e nous avons 
cht'oniquée dans notre No. 2272 du 28 Sep
tembre Hl37 sons le t itre " La faute origi
nell e », la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, pa r jugem ent du 30 Juin dernier, 
a dit les Juridictions Mixtes compétentes et, 
uu fond, a débouté les Sieurs Adam de leur 
demande. 



4/5 Juillet 1938. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'exécution en Egypte d'un jugement 
étranger condamnant le débiteur à 
payer des napoléons d'or. 

(Aff. Antoine Chacour & Cts. 
c. Dame Asma Habib Sabbagh). 

Les décisions en matière de paiement 
en or se suivent sans se ressembler. 
Nous avons vu la ire Chambre de la 
Cour, dans un arrêt daté du 31 Mars 
1938, contraindre la Caisse Hypothécaire 
d'Egypte à recevoir la res titution d'un 
prêt qu'elle avait consenti avec une clau
se d'option de change, sur la base de la 
monnaie égyptienne dévaluée par rap
port au franc belge choisi par l'établis
sement créditeur comme monnaie de 
paiement (*). Presque en même temps 
le procès dont nous avions indiqué à 
nos lecteurs les principaux éléments et 
qui posait la même question de savoir si 
le paiement en billets de la National 
Bank of Egypt d 'une dette contractée 
sur la base de l'or était libératoire, s'est 
par contre dénoué par une décision fa
vorable au créancier (**). 

On se rappelle les faits. Bénéficiaire 
d'un jugement du Tribunal de Damas 
passé en force de chose jugée, Mme 
Asma Sabbagh avait entamé une procé
dure immobilière sur le patrimoine de 
ses débiteurs, les Consorts Sabbagh, qui 
se trouvaient en Egypte, leur réclamant 
le paiement de 1037 napoléons or sur la 
base de P.T. 131 le napoléon or. Les 
Consorts Sabbagh ne s'étaient pas oppo
sés à cette prétention, lors de la signi
fication du commandement immobilier 
qui leur avait été notifié en même temps 
que l'ordonnance d'exequatur déclarant 
exécutoire en Egypte le jugement du 
Tribunal de Damas. Ce n'est qu'après le 
dépôt du cahier des charges que, s'étant 
munis des sommes nécessaires, et ayant 
arrê té la procédure au moyen d'un dire, 
ils purent faire offre réelle de ce qu'ils 
avaient estimé correspondre au montant 
de leur dette, telle que réclamée en 
'Egypte, pays de cours forcé. 

Il s prétendaient pouvoir se libérer va
lablement sur la base de P.T. 77.6/40 le 
napoléon or, d'après le tarif consacré 
par l'ordonnance du 27 Zilhedje 1251 qui 
avait été confirmée et maintenue par le 
Décret du 2 Mai 1933 interdisant en 
Egvpte les clauses or. 

Par jugement du 28 Mars 1938, la ire 
Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
présidée par M. Gautero, a déclaré l'of
fre réelle des Consorts Sabbagh insuffi
sante et non libératoire et refusé d'ac
cueillir leurs prétentions. 

Le .iugement commence par faire grief 
aux Consorts Sabbagh de n'avoir pas 
fait opposition à l'ordonnance d'exe
quatur. Leur abstention lors de la notifi
cation de l'ordonnance qui a rendu exé
cutoire en Egypte le jugement du Tribu
nal de Damas, rendait leur demande ir
recevable. Il importait peu, en effet, que 
l'ordonnance n 'eut pas opéré la conver
sion, puisque celle-ci avait été faite par 

(*) V. J.T.M. No. 2358 du 10 Avril 1938. 
(* *) v. J.T.M. No. 2342 du 10 Mars 1938. 
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la créancière dans son commandement 
immobilier sur la base qui lui avait sem
blé la plus rationnelle. 

Le jugement fait remarquer par ail
leurs que c'était au Président qui avait 
rendu l'ordonnance d'exequatur d'exa
miner la question, en sorte que l'admis
sion pure et simple de la force exécu
toire d 'un jugement condamnant à 
payer des napoléons or comprenait im
plicitement la condamnation à payer la 
dette sur la base de l'or. 

Le jugement ne s'est pas arrêté cepen
dant à cette irrecevabilité qui aurait pu 
le dispenser d'un examen plus appro
fondi de la question. 

Il analyse la nature de la dette et en 
déduit qu'aucun élément ne permettait 
d'en refuser le paiement sur la base de 
l'or comme étant contraire à l'ordre pu
blic égyptien. En effet, elle avait été sti
pulée en monnaie étrangère, à l'étran
ger, entre étrangers, et devait être exé
cutée à l'étranger. Il était donc évident 
que les lois de 1914 et 1935 ne pouvaient 
lui être déclarées applicables. 

Quant à la circonstance que l'exécu
tion devait avoir lieu en Egypte, le juge
ment ne lui attribu e aucun des effets 
que croyaient pouvoir faire admettre les 
Consorts Sabbagh: elle était un fait ac
cidentel qui ne troublait en rien l'ordre 
public égyptien. 

On voit comment les diverses déci
sions qui ont à appliquer les Décrets 
d 'Août 1914 et de Mai 1935 se préoccu
pent essentiellement de l'ordre public 
égyptien qu'elles s'attachent scrupuleu
sement à interpréter dans chacune des 
espèces litigieuses. 

Et c'est en cela que consiste le carac
tère particulièrement délicat de ces pro
cès spéciaux. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Angleterre. 

La guerre civile d'Espagne 
et les réquisitions de navires. 

Après les juridictions française, bel
ge et hollandaise, dont nous avons évo
qué les débats sur cette question ( * ), 
la plus haute juridiction anglaise vient 
de se prononcer à son tour sur les dé
licats problèmes de droit international 
public soulevés à propos des décrets de 
réquisition par la guerre civile espa
gnole. 

Dans quelles conditions des Tribu
naux nationaux doivent-ils s'incliner 
devant l'immunité de juridiction et 
d 'exécution soulevée par un Etat sou
verain ? 

La Chambre des Lords, après la Cour 
d'appel et la Haute Cour de l'Amirau
té, a eu à connaître de la question au 
mois de Février dernier . Elle a rendu 
le 3 Mars 1938 un arrêt de principe qui 
fixe sa position sur l'interprétation à 
donner à la loi internationale par les 
juridictions anglaises dans les conflits 
n és de la guerre civile d'Espagne. 

L'affaire se présentait de la manière 
suivante: 

(*) v. J .T.M. Nos. 2291 et 2328 des 11 Novembre 
1937 et 5 Février 1938. 
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AU mois de Juillet 1937, le Gouver
nement républicain espagnol prenait 
des décrets de réquisition à l'égard 
des navires << Cristina », « Arraiz », 
"Marte », et « Marquès de Urquijo », 
ayant tous port d'attache à Bilbao, mais 
mouillant, à l' époque, dans le port de 
Cardiff. Ces navires appartenaient à 
des armateurs et à des Compagnies de 
navigation privées. 

Muni des décrets de r équisition, le 
Consul d'Espagne à Cardiff se rendit à 
bord des navires et obtint de faire rem
placer le capitaine, les officiers et les 
membres de l'équipage ayant, à l'épo
que, charge du n avire, par un capitaine, 
des cadres et des marins épousant la 
cause et acceptant l' allégeance du 
Gouvernement républicain cle Valence . 
Dès le ill Juillet 1937, lr. nouveau per
sonnel prenait possession des navires . 

Leurs propriétaires, refusant de re
connaître les décrets de réquisition, 
revendiquèrent a lors devant la Haute
Cour de l'Amirauté la possession de 
leurs navires, qui, à leur sens, n'a
vaient .iamais cessé de leur appartenir. 
Le nouvel équipage, disaient-ils, n ' a
vait pris possession des navires que 
pour compte des propriétaires et en 
leur nom. Les légitimes propriétaires 
ne pouvaient, en pays étranger, être dé
pouillés de leurs biens par un acte de 
Gouvernement illégitimè en soi et con
traire aux règ les et à la morale elu droit 
international public. 

Les navires furent alors immobilisés 
en attendant que la justice se pronon
çât. 

Sur cette action des propriétaires 
des n avires, le Gouvernem ent r épubli
cain espagnol de Valence demanda im
médiatement à la justice anglaise qu e 
ln requête fût écartée ainsi que toutes 
mesures et procédures. Au moment où 
l'action des demandeurs était intro
duite, dit le Gouvernem ent de Valen ce, 
les navires étai ent la proprié té du 
Gouvernement légitime et constitu
tionnel de l'Espagne, international e
ment r econnu comme Gouvernement 
étranger indépendant. L ' Etat espagnol, 
en vertu de ses prérogaHves, refusait 
d 'accepter la juridiction cles Cours 
nationales anglaises qui n 'avaient au
cun pouvoir de statuer sur des procé
dures lui faisant grief. 

Le Gouvernement espagnol alléguait, 
d'autre part, qu'au moment de la déli
vrance des assignations, les navires se 
trouvaient en la possession du Gouver
nement espagnol qui les détenait par 
ses agents dûment autorisés.: à cette 
époque, ce m êm e Gouvern ement avait 
un droit lég·itime à cette possession en 
vertu des décrets de r équis tion. Les 
actions intentées avaient pour onj et 
d'attraire devant des juridictions natio
nales un Etat souverain: à ce titre, el
les devaient être écartées. 

Le 30 Juillet 1937, le magistrat elu 
premier degré, Mr . Justice Bucknill 
rendait une première décision retenant 
que la défense du Gouver'! Am cnt PS
pagnol était basée sur un décret r égu
lièrement promulg·u é clans la Gazet
te Espagnole de Val ence et. pour le 
surplus, il r envoyait à des dates ulté
rieures l'examen des diverses requêtes 
en présence. 
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L'affaire revint alors devant le mê
me magistrat à la Cour de l'Amirauté 
le 15 Octobre 1937. Parmi les différen
tes affaires qui impliquaient le même 
principe et les mêmes moyens, le cas 
du navire « Cristina » fut évoqué. 

La Compagnie Naveria Vascongada, 
propriétaire du navire, fit plaider 
qu'elle étaient seule en droit de récla
mer la possession et la propriété du na
vire (( Cristina », immobilisé provisoi· 
rement par décision de la Cour. 

En vertu des règles de la procédure 
anglaise, les défendeurs au procès 
étaient « le navire « Cristina >> ou toute 
personne prétendant droit ou intérêt 
sur Je navire ». Sur la revendication 
intervenait var sa requête le Gouverne
m ent républicain esgagnol pour décli
ner la juridiction des Cours anglaises 
et. solliciter le rejet de la demande. 

Mr. Justice Buckhill décidait qu'il 
était impossible à la Cour de l'Amirau
té d'exercer juridiction et que la re
quête des armateurs revendiquants 
aussi bien que l'ordre provisoire d'im
mobilisation du navire devaient être 
écartés. Ce jugement s'appliquait aus
si bien au (( Cristina» qu'aux navires 
(( Arraiz » et (( Marquès de Urquijo », 
le cas du navire (( Marte n étant ajour
né sine die. 

Les premiers r evendiquants, pro
priétaires du navire (( Cristina n, se 
pourvurent devant la Cour d'appel, 
qui confirma la décision des premiers 
juges en retenant l'immunité de juri
diction du Gouvernement espagnol; la 
Cour se référait au cas elu navire 
:• Jupiter''· tranché en 1924, où sa doc
trine avait déjà été affirmée. 

Les débats dans une affaire de prin
cipe aussi importante ne s'en tinrent 
pas là . La Compagnie de navigation se 
pourvut devant la Chambre des Lords 
en faisant valoir les mêmes moyens 
que devant les deux juridictions des 
degrés inférieurs. 

L'arrêt définitif rendu le 3 Mars 
1938 par la Chambre des Lords donne 
gain de cause au Gouvernement répu
blicain de Valence. 

Cet arrêt, rendu à l'unanimité et lu 
par Lord Atkin au nom des cinq ma
gistrats de la Chambre des Lords, sou
lüme que le bien-fondé de la décision 
des premiers juges reposait sur deux 
propositions du droit international, qui 
faisaient partie de la loi interne do
mestique et qui semblaient, à la Cour, 
bien établies et à l'abri de toute con
troverse. 

La première proposition s'énonçait 
ainsi: les Cours d'un pays ne pou
vaient impliquer dans un débat un 
Etat souverain, c'est-à-dire qu'elles ne 
pouvaient par leurs prooédures et con
tre son gré le rendre partie à une pro~ 
cédure légale, - que cette procédure 
fû.t dirigée contre sa personne ou ten
tât de recouvrer de lui une propriété 
spécifique ou des dommages. 

La seconde était que ces mêmes 
Cours ne pouvaient par leur procédu
re, que l'Etat souverain fû.t partie ou 
non à cette procédure, saisir ou détenir 
une propriété qui lui appartenait ou 
dont il était en possession ou qu'il 
contrôlait. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

On pouvait relever une certaine di
vergence dans la pratique des diffé
rents pays au sujet de limitations pos
sibles à apporter à cette seconde pro
position, selon que l'immunité était 
cantonnée à la propriété personnelle 
de l 'Etat ou qu'elle était étendue aux 
biens utilisés dans un but commercial. 

Dans l'opinion de la Cour, en An
gleterre du moins, l'immunité s'ap
pliquait aux deux cas. 

Lord Atkin attire l'attention sur le 
fait qu'il existe à l'égard des Etats sou
verains deux immunités distinctes qui 
parfois ont été confondues, et les dé
cisions des magistrats ne laissent pas 
souvent bien paraître si elles s'appu
yent sur l'une ou l' autre des immuni
tés. Il était clair pour la Cour que dans 
un simple cas de mesures '' in rem », 
prises par la Cour de l'Amirauté, par 
exemple la saisie d'un navire apparte
nant à un Etat souverain, à l'occasion 
d'une action en responsabilité en raison 
d'une collision: car l'Etat était soumis à 
la juridiction des Cours nationales 
étrangères et sa propriété était saisie. 

Dans la présente espèce, la Cour es
timait que les deux principes étaient 
en jeu et qu'admettre la requête des 
armateurs équivaudrait à les violer 
tous deux. La Cour ne pouvait s'arrê
ter sérieusement à la prétention que le 
Consul d'Espagne à Cardiff avait dési
gné un nouvel équipage pour détenir 
lf, navire au nom et pour compte des 
propriétaires. La conclusion en était 
que les plaignants par leur action dé
rigée contre '' le navire '' Cristina n et 
toute personne revendiquant un inté
rêt sur lui », mettaient en jeu le Gou
vernement espagnol qu'ils connais
saient être la seule personne, à part 
eux, intéressée à la proprié té elu 
(< Cristina >> et dont ils demandaient 
que la possession du navire fû.t enle
vée pour leur .être adjugée. , 

Le second point était encore plus 
clair. Il était parfaitement établi en 
droit anglais qu'une Cour Britannique 
n e pouvait con sacrer la saisie d'un na
vire, qui était sous le contrôle d'un 
Ertat souverain en raison cl 'un acte de 
réquisition. 

Dans la présente espèce, le navire 
n' était pas sous le contrôle d'un Gou
vernement en vne d'un service publi c; 
il était. en la possession d'un Etat 
étranger clans un but d'intérêt général. 
Les Cours de notre pays, elit Lord At
kin, ne peuvent permettre que leur 
procédure soit utilisée contre 10 navi
re dans ces conditions et sa saisie ne 
peut être maintenue. 

Dans ces conditions, il n'était pas 
nécessaire pour la Cour de discuter 
plusieurs points de droit intéressants, 
soulevés par les appelants, à savoir, 
par exemple, si le navire était légiti
mement en la possession elu Gouver
nement espagnol, quel était l' effet ex
tra-territorial du décret espagnol de 
réquisition, quelles étaient les restric
tions implicites qui, selon les circons
tances, pouvaient être attachées à l'im
munité d'un E,tat souverain et si l'al
légation de cet Etat à la propriété d'un 
navire ou à sa possession était déter
minante. Sur des points d'une aussi 
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grande importance que ceux-là, impli
quant des questions de droit interna
tional, la Chambre des Lords estimait 
particulièrement expédient et utile 
que les Tribunaux s'abstinssent cl 'ex
primer des opinions à côté ou en mar
ge de la question précise qui avai t à 
être actuellement décidée par eux. 

L'immunité de juridiction et d'exé
cution étant bien fondée, la décision 
des Juges elu premier degré et de la 
Cour d'appel elevait être confirmée et 
l'appel, elevant la Chambre des Lords, 
des armateurs, rejeté avec condamna
tion aux entiers dépens. 

Les propriétaires dépouillés de leur 
navire n'ont clone plus à compter que 
sur des circonstances supérieures pour 
avoir raison de l'adage: '' Cedant arma 
togae n. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 80 du 30 Juin 1938. 
Loi portant fixation de la Liste Civile de 

Sa Majesté le Roi et de celle de la Fa
mille Royale. 

Décrets conférant la nationalité égyptienne. 

Décrets por tant autorisant à acquérir une 
nationalité étrangère. 

Décret déclarant d'utilité publique la cons
truction de quatre routes agricoles dans 
la Moudirieh de Dakahlieh. 

Décret relatif à l'expropriation d'un im
meuble requis pour l' élargissement de 
Chareh Masr el Kadima, au Kism du 
Vieux-Caire, dans la ville du Caire. 

Note sur le règlement du rachat des pen
sions approuvé par le Conseil des Minis
tres dans sa séance du 31 Mai 1938 et 
note y relative. 

Arrêté ministériel détachant le Hod No. 18 
du Zimam du village << Saft el Melouk n 

pour le rattacher au Zimam du village 
<c Guenbawai n, Moudirieh de Béhéra. 

Arrêté de la Moudirieh de Fayoum sur 
l'introduction des viandes dans la ville 
de Sennourès. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Mministration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

LES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la auppreaaion dea Capitulation• 

et dea Tribunaux Mixtea. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY BEY. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 2ti-
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Le8 annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r;.,e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·SaYd, rue Abdel Monem, 

lOUS les jours de 8 h. 30 a.m. à ~ h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placaFds peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~ie. 
Suivant procès-verbal du 23 Juin 1938. 
Par la Maison de commerce mixte Ab

dou Mawas & Fils, ayant siège à Tan
tah. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Ahmed 
Gaber, fils de Ahmed, fil s de Aly Gaber, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Kharsitte, district de Tantah (Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddan s et 20 kirats de terrains de 

culture sis au village de Kharsitte, dis
trict de Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

272-A -728 Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
T ri~ullal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, à 10 
h. a.m. 

Lioo: à Birket Ghattas, Markaz Abou
Hommos (Béhéra). 

A la requète d 'Isaac A. Sciama, ita
lien, demeurant au Caire. 

A l'encontre de Kamel Arif, proprié
taire, égyptien, demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire), 9 rue Ismail. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 20 Avril 1938, huissier Scia
lom, et d'un jugem ent civil rendu le 
Z7 Janvier 1938 sub R.G. No. 9297 /62e 
A. J. 

Objet de la vente: 
Les 95/168 des récoltes suivantes: 
a) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 27 feddans et 12 kirats; 
b) La récolte d'orge sur 32 feddans et 

i2 kirats; 
c) La récolte de machaar (mélange 

d'orge et blé) sur 1 feddan. et 3 kirats. 
Evaluées à 3 ardebs environ par fed

dan de blé et à 4 ardebs par feddan 
d'orge et de mélange d'orge et blé. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

264-CA-375 Robert Borg, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous J'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Le jour de Lundi ii Juillet i938 e t le 
cas échéant les trois jours suivants, dès 
10 heures du matin, dans les dépôts cle 
l'Egyptian Bonded W arehouses Cy., 
Ltd., sis en cette ville, il sera procédé 
à la vente aux enchères publiques au 
plus offrant et dernier enchérisseur et 
par ministère de M. P. Del Guzzo, cour
tier à ce spécialem ent commis, des mae
chandises suivantes: 

Une caisse de tissus de lin. 
La dite vente aura lieu pour compte 

de qui de droit, en vertu d' une ordon
nance rendue par M. le Juge de Service 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie en date 
du 29 Juin 1938. 

Paiement au comptant. Livraison im
m édiate. 

Droits de criée 5 0/0 à charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, le 4 Juillet i938. 
Pour la poursuivante, 

259-A-726. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi i3 Juillet 1938, à ii h. 
a.m. 

Lieu: au village de Barim, Markaz 
Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre Kbalil et Moustafa Amin El 
Chorbagui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Mars 1938. 

Objet d:e la vente: 12 ardebs environ 
de blé hindi. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 

261-CA-372 A. Keun. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, à 10 b. 
a. m. 

Lieu: à Birket Ghattas, Markaz Abou 
Hommos (Béhéra). 

A la I<etquète d'Isaac A. Sciama, Ha-
lien, demeurant au Caire. 

A l'encontre de : 
1.) Marie S. Kahil, 
2.) Aziz Nasrallah Arif, son époux, 

propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Héliopolis (banlieue du Caire), 9 rue Is
mail. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 20 Avril 1938, huissier Scia
lom, et d 'un jugem ent sommaire rendu 
le 24 Octobre 1935 sub R.G. No. 10550, 
60e A.J. 

Objet de la vente: 
Les 72/168 des récoltes suivantes : 
a) La récolte de blé penda~te par ra

cines sur 27 feddans et 12 lnrats; 
b) La récolte d 'orge sur 32 feddans et 

12 kirats; 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal~ décline toute res· 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml• 
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

c) La récolte de machaar (mélange 
d 'orge et blé) sur 1 feddan et 3 kirats. 

Evaluées à 3 ardebs environ par fed
dan de blé et à 4 ardebs par feddan 
d 'orge et de m élange d'orge et blé. 

Le Caire, le 4 Juill et 1938. 
Pour le poursuivant, 

265-CA-376 Robert Borg, avoca t. 

Date: Mercred i 27 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Cll abour, Markaz 
Kom Hamada (Bébéra). 

A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat. 
Au préjudice des Hoirs de feu Amin 

Bey Ismail et cle feu la Dame Zebeida 
Bent Khalil Agha. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 15 Septembre et 12 Novembre 
1934. 

Objet de la vente: canapés, fauteu il s, 
chaises, tapis, lustres, table, buffet, 
coffre-fort, armoire, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

307-CA-407. Avocats. 

Oate: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 b. 
a.m. 

Lieu: à Nahiet Chenrak, Markaz El 
Santa (Gharbieh) . 

A la requête de la Raison Sociale S. 
et S. Sednaoui et Cie, Ltd. 

Au préjudice d'Abrlel Latif Hamoucla, 
Nefissa Hanem Helai et Sania Hanem 
Hamouda. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du 8 Juin 1938. 

Objet de la vente: 5 arrlebs de blé, 8 
charges de paille, !0 arclebs d'orge et 5 
charges de paille. 

Pour la reqnérante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

3011·-CA-404. Avocats. 

D::te: Vendredi 8 Ju ill et 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: aux entrepô ts de l'Egyptian 
Bonded W arehouses Co., à Bab El Ka
rasta, à Alexandrie. 

A la requête de la Rai son Sociale 
Schutz & Thill, société luxembourgeoi
se, travaillant sous la dénomina tion de 
Société Geisha. 

Contre la Société W estgates Ltd., de 
Londres et le Sieur G. M. Becbara. 

En vertu d'un jugement elu Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie en ela
te du 10 Novembre 1937. 
Ob~e1 de la vente: 37 caisses d'eau de 

Cologne et 100 caisses d'alcool à brûler, 
provenance de la Société Geisha du Lu
xembourg. 
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Conditions de la vente: droits d'im
portation, frais d'entreposage à la Bon
ded et 5 % droits de criée à charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, 

257-A-724. 

le 4 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

André Abela, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 14 Juillet 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Kafr Abdel Kha lek, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abele! Ghani Mohamed Mohamed 

Abdallah, 
2.) Mohamed Abdel Ghani Mohamed. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Kafr Abdel Khalek, Markaz Maghagha 
(Minieh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Décembre 1937, R.G. No. 
1310/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Mars 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de blé de 
6 feddan s, d'un r endement de 5 ardebs 
par feddan. 

297-C-397. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 20 Juillet 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Favv Bahari, Markaz Dechna 
(Kéneh). 

A la requête de Dimitri J. Zervos. 
Contre Taxis Safen Taclros. 
Objet de la vente: 20 ardeb s de fèves; 

1 vache cle 8 ans, 1 veau de 3 an s. 
Saisis suivant procès-verbal du 17 

Juillet 1937. 

260-C-371 
Pour le poursuivant, 
P. D. Avierino, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, d ès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Bagour, Markaz Abou-Tig, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requê te de la Société Commer
ciale Bel go-Egyp tienne. 

Contre Ahm ed Khalil Soliman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Mars 1938. 
Objet de la vente: la ré col te de blé 

pendante par r acines sur 3 feddans au 
hod El Megharebate. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
286-C-386 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Afradah, Markaz El Badari, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la r equête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Con:tre Aly Farghali Kandil et Chaker 
Aly Farghali Kandil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 1 taureau, robe rou
geâtre, âgé de 6 an s; 2 ardebs de maïs; 
1 ân e noir âgé de 6 an s . 

Le Caire, le !1 Juillet 1938. 
287-C-387 Emile A. Yassa, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 14 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Nazlet Nassara, 
Markaz El F'ashn (Minieh). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Farag Samaan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Mai 1938, huissier J. 
Sergi. . 

Obje t de la vente : table, canapés, chai
ses, bureau, poutres et planches de bois, 
savon Naboulsi, thé, cognac et vin rou
ge. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
Pour la requérante, 

266-C-377. Dr. l'vi. Bitter, avocat. 

Date : Lundi 11 Juille t 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Nazlet Maarek, 

Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 
A la requê te de Monsieur le Greffier 

en Chef p.i . du Trit. -cm al Mixte du Cai
re. 

Contre Mohamed Tohami Maarek, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Nazle t Maarek, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Sou ef. 

En vertu d 'un procès-verbal du 4 Juin 
1938, huissier J osept Talg. 

Objet de la vente: 
1.) 1 vache robe jaune, âgée de 6 ans 

environ. 
2.) 1 vache robe jaune, âgée de 8 ans 

environ. 
3. ) 1 taureau robe jaunâtre, âgé de 6 

ans. 
4.) 1 gourne de blé évalué à 10 ardebs 

environ, au hod Sourour. 
Le Caire, le 4 Juillet 1938. 

Le Greffier en Chef p.i., 
263-C-37 4 A. Keun. 

Date: Lundi 11 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au m arché du village de Guer
gueh, Markaz et Moudirieh de Guer-
gu eh. . 

A la requête du Sieur Constantm A.· 
Prin o·o, négociant, h ellèn e, demeurant a 
Alex~ndrie, 7 rue de l'Eglise Debbané. 

Contre le Sieur Fahmy Andraws, né
gociant, local, demeurant à Guergu~h: 

En vertu d'un procès-verbal de. saiSie 
du 12 Mars 1938, huissier Théo Smger. 

Objet de la vente: divers .meubl~s et 
m archandises tels que: armmre, chaises, 
table · 200 poutres de bois de 3" x 3", de 
!. m. 'de hauteur· 50 planches de 4", de 
:.r , , , d 
4 m. de hauteur; 50 m arinas de 1. , e 
!1. m . de h auteur; 2 kantars de bois en 
m or ceaux, etc. 

Alexandrie, le 4 Juillet 1938. 
P ou r le poursuivant, 

258-AC-725. A. Vatimbella, avocat. 

Date: J eudi 14 Juillet 1938, à 9 h . a.m . 
Lieu: au village de Douein, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la r equête de M. le Greffier en Chef 

du Tr ibunal Mixte du Caire èsq. 
Contre Soliman Hassan Ahmed et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécuti on elu 14 Mai 1938. 
Objet de la ve nte: 10 ardebs de blé 

environ. 
Le Caire, le 4 Juillet 1938. 

Le Greffier en Chef p.i., 
262-C-373 A. Keun. 

4/5 Juillet 1938. 

Hate: Mardi 19 Juillet 1938, à H h. 
a. m. 

Lieu: à Hebeilat El Charkieh, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Radi Ahmed Hassanein, 
2.) Abdel Latif Ahmed Hassanein, 
3.) Soliman Abdel Rahman . 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Hebeilat El Charkieh, Mar
kaz Nag Hama:di (Kéneh ). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2520/62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 m achine de. sucre
rie en fer (assara), 2 vas63 en cmvre. 

' Pour la poursuivante, 
291-C-391. Albert Delend a, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hassan Soliman Mohamed Barbar, 
2.) Hassan Soliman Abdel Nabi. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, dem eurant à Doueina (Assiout). 
En vertu d'un jugem ent rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Novembre 1937, R.G. No. 
2132/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Avril 1938. 

Objet de la vente: le produit de 4 fed
dans de blé, évalué à 5 ar debs et 3 char
ges de paille le feddan . 

Pour la ~1ou rsuivante, 
290-C-390. Albert Delen da, avocat. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Louxor (Epicerie Thebes 
Grand Grocery). 

A la requête de The Egyptian Oil & 
Commercial Co. 

Contre le Sieur Nicolas Khiotis, com
m erçant, de n a tionalité hellénique, de
meurant à Louxor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juin 1938. 

Objet de la vente: 3 caisses de diffé
rentes qualités de whisky, contenant 36 
grandes bouteilles. 

Pour la poursuivante, 
302-C-402. D. Codjambopoulo, avocat. 

Date : J eudi 14 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Abdel H:halek, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

CoJlitre Mohamed Abdel Ghani Moha
med et Abdel Ghani Mohamed Moha
med. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 28 Août 1936 et 
14 Avril 1937. 

Obj-et de la vente: la récolte de maïs 
sur 1 feddan et celle de blé sur 1 feddan 
et 12 kirats. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
288-C-388 Emile A. Yassa, avocat. 



4/5 Juillet 1938. 

Date: Mardi 12 Juillet 1938, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Champollion, No. 

18 a. 
A la requête de Michel Darr, égyptien. 
Au préjudice de : 
i. ) Georgette Nani, 
2.) Victor Nani, hellènes. 
En vertu d 'un procès-verbal de sms1e 

du 30 Avril 1938, validé par jugement 
définitif du 13 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
Une chambre à coucher composée d'u

ne armoire à 3 portes avec glace, d 'un 
chiffonnier, d'une toilette, d'une table 
de nuit et d 'un lustre avec coupe en 
cristal. 

Une salle à manger composée d'un 
buffet, d'une table ovale et de 6 chaises, 
le tout en acajou; puis d'un canapé, de 
deux fauteuil s à ressorts, en noyer. 

Pour le poursuivant, 
281-C-381. Axel Paras chi va, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tetalieh, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt ). 

Au préjudice des Sieurs : 
i.) Boutros Wassef Ibrahim, 
2.) Habib Wassef Ibrahim. 
Tous deux proprié taires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Te
talieh, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 26 Décembre 1936, R. 
G. No. 1463/62e A .. J. , et d 'un procès-ver
bal de saisie-exécution du 25 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: 4 vaches, 2 veaux, 
2 ânesses; 50 ardebs de maïs seifi, 10 
ardebs de blé. 

Pour la poursuivante, 
29{ -C-394. Albert Del en da, avocat. 

Date: Lundi 11 Juillet 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à ch a reh Abdel Aziz, h aret Abou 
Seif, No. 2. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre Chawki Mahmoud Ham ada. 
En vertu d'un jugem ent sommaire du 

Tribunal Mixte elu Caire, et suivant 
procès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
mer, No. 2120, avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
278-C-378. Jacques Dana, avocat. 

Hate: Samedi 9 Juillet 1938, à 9 h. a. m . 
Lieu: au Caire, rue Mohamed Pacha 

Sakeb No. H, Zam alek. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Ebenrecht & Cie, soeié té de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Caire, 
2 rue Maarouf. 

Contre Mous tapha Foda, proprié taire, 
suj et égyptien, demeurant au Caire, à 
Zamalek, rue Moham ed Sakeb No. 14. 

"En vertu: 
i.) D'un jugem ent sommaire du 25 Mai 

1932, No. 11015/57e A.J. 
2.) D'un commandement des 28 et 29 

. Juin 1932. 
3.) D'un procès-verbal de carence du 

4 Août 1932, huissier C. Damiani. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) D'un procès-verbal du 14 Juin 1938, 
huissier G. Zappalà. 

Objet de la vente: 
i. ) 1 piano mi-queue, en bois ciré 

jaune noyer, en bon état, marque Ga
briel Gaveau, à 3 pédales, avec son ta
boure t rectangulaire. 

2.) 1 tapis persan, fond beige fleuri 
rouge. 

3. ) 1 riche garniture de salon en bois 
doré sculpté, à ressorts, recouverte de 
jute fait à la peinture, composée de 1 
canapé, 2 bergères et 2 fauteuils. 

Pour la requérante, 
327-C-414 S. Cadéménos, avocat. 

Date: .Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Nazlet El Ablek, Markaz Abou
Tig (As si out). 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Mahmoucl Ab
del Wares Mohamed, proprié taire, suj et 
égyptien, demeurant à Nazlet El Ablek, 
Markaz Abou-Tig (Assiout) . 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 16 Décembre 1937, R.G. No. 
901/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 10 F évrier 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de blé de 
1 feddan et celle de fèves de 1 feddan, 
d'un rendement de 5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
293-C-393. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assiout) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Abdel Rahman 
Sabit, propriétaire, suj et égyptien, de
m eurant à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du T r ibunal Mixte 
du Caire, le 8 J anvier 1938, R.G. No. 
1559 /63e A.J., et d'un · procès-verbal de 
saisie-exécution du 26 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 ânesse; 
la récolte de blé sur 3 feddan s, d 'un 
rendement de 16 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
292-C-392. Albert Delen da, avocat. 

Date: Sam edi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemieal 
Industries (Egypt). 

Au préjudi-ce des Sieurs : 
1.) Boutros Mansour Bichara, 
2.) Boulos Mansour. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptien s, demeurant à 
Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement renrlu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 3499/ 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Juin 1938. 

Objet de la vente: 15 ardebs de blé et 
50 h ernies de paille . 

Pour la poursuivante. 
295-C-395. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Daoud Ahmed Abou Oleim, 
2.) Abdel Hafez Sayed Abdel Aal. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeurant à Doueina (Assiout). 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Janvier 1937, R.G. No. 
2135/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 21 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de lentil
les sur 18 feddan s et 12 kira ts, d'un ren
dement de 1/2 ardeb par fedclan, la ré
colte de blé sur 10 feddan s, d 'un rende
m ent de 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

296-C-396. Albert Delenda, avocat. 

Le jour de Samedi 16 Juillet 1938, à 
9 h. a.m., au village de Chanawan, Mar
kaz Chebin El Kom (Ménoufieh ), il sera 
procédé à la vente de : 

1.) Divers m eubles tels que 6 chaises, 
6 canapés, 1 table, 2 lampes et 2 bancs 
en bois. 

Au préjudice de Aly Aly Nabet: 
2.) Le produit de la récolte de coton 

Zagora sur 4 fedd ans et 3 kirats , d'un 
rendem ent évalué à 4 kantars par fed
dan. 

3.) Le produit de la rééolte de « kolkas
se » sur 1 feddan, 10 kirats et 2 sahmes, 
d'un rendem ent es timé à L.E. 20 par fed
dan. 

Au préjudice de Mohamed Chehata: 
!1. ) Le p roclui t de la récolte de coton 

Zagora sur 9 kirats, d' un rend ement 
évalué à !1 kantars par feddan. 

5.) Le produit de la récolte de «kolkas
se» sur 8 kirats, d' un rendemen t es ti
m é à L.E. 8 pour toute la récolte. 

6.) Divers m eubles tels que 3 canapés, 
6 chaises, 1 jardinière et 1 armoire. 

Le tout saisi à la requête de la Raison 
Sociale C. M. Salvago & Co. 

'Contre les Sieurs Aly Aly Nabe t et 
Moham ed Effendi Chehata, propriétai
res, égyptien s, demeurant à Chanawan, 
Markaz Chebin El Kom (Ménoufieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 24 Mai 1037, huis
sier R. Dablé, 4 Aoû t 1937, huissier S. 
Kozman. 

279-C-379. 
Pour la poursuivan te, 

Sp. Chronis, avocat. 

Date : Mardi 19 Juille t 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de l'vfaragha, Markaz 
Sohag (Guirgueh ). 

A la re:quête de la Société Commer
cia le Belgo-Egyp tienne. 

Contre Sayed Ahm ed Aref. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 20 Avril 1936. 
Obje t de la vente: une m achine d 'ir

rigation, m arque National, No. 351186, de 
14 1-I.P., avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
284-C-38!1 Emile A. Yassa, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Sam edi 9 Juille t 1938, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à El ::\1onagah El K obra (Ch.) . 
A la requête d 'Antoine Bevilacqua. 
Contre Ibrahim e t Abdel Al Hussein 

lVIahmoud. 
E'n vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Décembre 1935, hui ssier M. Attal
lah. 

Objet de la vente: 1 vache âgée de 8 
ans, 1 ân e âgé de 3 an s. 

Man sourah, le !1 Juille t 1938. 
P our le poursuivant, 

270-M-621. Sédalca Lévy, avocat. 

Date : Sam edi 9 Juille t 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mit Khamiss, di s tr ict de Man

sourah (Dale ). 
A la requête de Baroukh Benta ta. 
Con:tre Moham ed Aboul Naga El Tou

khi et Mahmoud I-Ian12a El Toukhi. 
En vertu d 'un pr ocès-verbal de saisie 

mobili èr e du 9 Avril 1938, de l'huissier 
A. i\I. Ackad. 

Obje t de la vente : ia récolte de b lé in
dien pen dante sur 2 fedd an s et 23 kirats. 

l\.1an sourah, le 4 Juillet 1938. 
P our le pou rsuivant, 

268-M-619. Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Sam edi 16 Juille t 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au m ar ch é de Saft El Hennah, 
dépendant d 'Eleim, Markaz El Zagazig 
(Charkieh ). 

A la requête d 'Elias Crazoudis. 
Contre: 
1.) Hassan Khalifa Gomaa, 
2. ) Gomaa Khalifa Gomaa, 
3.) Khalifa Gomaa Khalifa, 
4. ) Sekin a Khalifa Gom aa. 
En vertu de pr ocès-verbaux de saisies

exécutions des 20 Avril et 17 Août 1935, 
23, 28 Avril et 10 S eptem bre 1936. 

Objet de la vente: 1 bufflesse n oirâ
tre, cornes grandes, âgée de 12 an s; 1 
vach e jaun e, cornes droites, âgée de 5 
ans; 1 vache rouge jaunâtrr., âgée de 8 
ans ; 1 veau noir, âgé de 6 ans; 1 bu f
fl esse chaalah, corn es sa th, âgée de 11 
an s; la récolte de 9 feddan s de blé baia
di e t hindi, de 5 feddans e t 12 kir a ts de 
coton Zagora e t de 1 feddan de bers im. 

P our le r equ érant, 
298-CM-398. J. Diam antidès, avocat. 

Date : Sam edi 9 .Juill e t 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El lVIonagah El Kobra (Ch. ). 
A la requête cl 'An loine Bev ilacqu a. 
Contre Ibrahim Hussein Mahmoud et 

Soliman Ahmecl Salem. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Décembre 1935, hui ssier M. At
tallah. 

Objet de la vente: 1 vache âgée de 8 
ans, 1 cham eau âgé de 8 ans e t 10 bi
don s de agoua. 

Man sourah, le '1 Juille t 1938. 
Pour le poursuivant, 

269-M-620. Sédalm Lévy, avocat. 

Date: .Jeudi 14 Juillet 1938, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu:: à Kafr El Ch eikh, di strict de Mit 
Gh amr (Dale). 

A la requête des Hoirs Moussa Mi
khail, de Héliopoli s. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre El Saved El Azzazi e t El Azzazi 
Chehata, de Kafr El Cheikh . 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Avril 1937, huissier 
Héchém a. 

Objet de la vente : 
1. ) 1 radio marqu e Zenith, 
2.) Am eubl em ent de salon, 
3.) 3 armoires, 
4. ) Am eublem ent de salle à m anger, 

le tout en bois de zane, à l'éta t de n euf. 
5.) La récolte de 12 kira ts de b lé hindi 

d 'un r endem en t de 3 ardebs environ . 
Man sourah, le !1 .Juillet 1938. 

Pour les poursuivants, 
267-M-618. .Jacqu es D. Sabethai, avo cat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIEHS. 

Les créan!Ciers d e la faillite d 'Isidore 
P apavassiliou, ex-négociant, h ellèn e, do
micili é à Ism aïlieh, sont invités, en con
formité de l'a rt. 297 du Code cle Com
m er ce, à se présenter, dans le délai de 20 
jours, à lVI. L. J . Véniéri, Syndic de la 
fa illite, pour lui remettre leurs titres de 
créan ce accompagnés d 'un b ordereau 
indicatif des pièces, si mieux ils n 'a.i
m ent en faire le dépôt au Greffe. 

La séance de vérification des créances 
pour l'admission au passif aura lieu au 
siège du T ribunal Mixte de Man sourah, 
le 20 .Juille t 1938, à 10 h. a.m. 

Les créan ciers devr ont se présenter 
en per sonne ou par fond é de pouvoir. 

Man sourah, le 2 .Juillet 1938. 
Le Greffi er en Ch ef, 

315-DM-336. (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en da te el u 
6 .Juin 1938, portant date certaine du 8 
.Juin 1938 sub No. 3511, enregis tré au 
Greffe elu Tr ib un al Mix te de Commer ce 
d 'Alexand r ie le 25 Juin 1938 sub No. 
239, vol. 55, folio 196, il appert qu 'une 
Société mixte en commandite s imple, 
avec siège à Alexandri e, sous la Raison 
Sociale Alber t Elia & Co., a été form ée 
entre le Sieur Albert Eli a, commer çant, 
égypti en, domicilié à Alexandri e, com
m e associé commandité et troi s com
m anditaires dont un suj et italien et deux 
égypti ens, dénommés a u elit ac te. 

L'objet de la Socié té es t l' exploitation 
d'u sines d'égren age, le commer ce de co
ton, les opérations d' avances sur coton 
e t graines de coton aux ti ers, etc. 

Le capital social es t fixé à L.E. 30000. 
Le Sieur Albert Eli a a seul la ges tion 

et la signature de la Socié té. 
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La durée de la Socié té es t de 5 année~ 
à partir du 1er Août 1938, r enouvelable 
sauf préavis. 

Alexandrie, le 1er .Juillet 1938. 
Pour la Ra ison Sociale 

Albert Elia & Co., 
256-A-723. Néguib N. Anto un, avoca t. 

DISSOLUTION. 

Suivant ac te sous seing p·rivé en da te 
du 6 Juin 1938, portant da te certaine elu 
11 Juin 1938 sub No. 3534, et tran scrit 
au Greffe du Tribunal Mix te de Com
m erce d 'Alexandrie le 23 .Juin 1938 sub 
No. 237, vol. 55, fol. 194, il apper t que 
la Société en commandite simp·le, con s
ti tuée sous la Raison Sociale D. & A. 
Elia & Co. suivant ac te sous seing privé 
du 1er Juin 1936, por tant da te certaine 
elu 15 .Juin 1936 sub No. 3230, enregistré 
au Greffe du Tribunal Mix te de Com
m erce d 'Alexan drie en date elu 19 .Juin 
1936 sub No. 52, vol. 53, folio !16, a subi 
une prorogation au 31 .Juillet 1938 e t. 
sera dissoute à la susdite da te de com
mun accord entre les associés. 

Les Sieurs David Eli a e t Albert Elia 
sont chargés individu ell em ent de la réa
lisation de l'ac tif et elu règlem ent d u 
pass iJ. A ce tte fin, il s sont inves ti s de 
pleins pouvoirs. 

Alexandri e, le 1er Juille t 1938. 
P our la Raison Sociale 

D. & A. Elia & Co., 
253-A-722. Néguib ~ - An toun, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing pt•ivé en da te elu 
9 Mai 1938, vi sé pour da te cer taine au 
Greffe elu Tribunal Mix le elu Caire le H 
Mai 1938 sub No. 2254. 

Il résulte qu'une Société en nom col
lectiî a é té form ée entre : 

1.) La R aison Socia le Sobh i e t Salah 
El Dine Chourbagui, Socié té en n om col
lectif, ayant siège à Dama~, composée 
des Sieurs Sobhi Cl:wurbagui e t Salah 
E l Dine Chourbagui ~eul s . 

2.) Le Sieur Niounir Chourbagui , 
3.) Le Sieur Seif El Di ne Chourbagui, 

tous deux s ujets syrien s, dem eurant au 
Caire. 

Sous la Raison Sociale Chourbagui 
Frères. -

Elle a pour obje t la fabri ca ti on et le 
commerce des chausse ttes, tricots e t au
tres a rLicles, et plus spécialem ent la con
tin ua ti on des affaires de la Société 
Chourbagui Frères, cons titu ée par acte 
en da te elu g Août 1932, vi sé pour date 
certaine l e 23 Août 1932 sub No. 5303 e t 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte elu Caire le 8 Septembre 
193:2 sub No. 201 /57e dont elle assume 
le passif e t l'ac tif. 

Le s iège de la Soci été es t au Caire. 
Son capital es t de L.E. 25000. 
La durée en es t fi xée à 10 ans com

m en çant à partir du 1er J anvier 1938 e t 
expirant fin Décem b re 1947, renouvela
ble de 10 ans en 10 an s, à moins de 
préavi s de 6 moi s à donner par l'un des 
associés. 
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La gestion, la représentation et la si
gnature appartiendront à la Société 
Sobhi et Salah El Dîne Chourbagui qui 
sera dûment représentée par un de ses 
deux associés Sobhi ou Salah El Dîne 
Chourbagui, ainsi qu'à Mounir Chour
bagui, qui pourront agir séparément. 

Le Caire, le 31 Mai 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Chourbagui Frères, 
300-C-400 F. Zananiri, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
g Mai 1938, visé pour date certaine au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire le 
23 Mai 1938 sub No. 2428. 

Il résulte que la Société « Chourbagui 
Frères», constituée suivant acte sous 
seing privé en date du 9 Août 1932, visé 
pour date certaine au Greffe du Tribu
nal Mixte elu Caire le 23 Août 1932 sub 
No. 5303 et enregistré au Greffe elu mê
me Tribunal le 8 Septembre 1932 sub 
No. 201/57e. 

A été dissoute. 
Le passif et l'actif de la Société, ainsi 

que la continuation de son activité, ont 
été assumés par une nouvelle Société 
Chourbagui Frères, constituée par acte 
sous seing privé en date du 9 Mai 1938, 
visé pour date certaine le 14 Mai 1938 
sub No. 2254 et enregistré au Greffe d:u 
Tribunal Mixte du Caire le 9 Juin 1938 
sub No. 168/63e A.J. 

Le Caire, le 30 Juin 1938. 
Pour la Société Chourbagui Frères, 

299-C-399 F. Zananiri, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Roth-Buechner G.m.b.H., 

Berlin Tempelhof - Oberlanclstrasse 
15/83. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1938, 
I\o. 562. 

Nature de l'enregistrem~ent: Marque 
de Fabrique, Classe 59. 

Description: un écu écartelé, en cou
leurs, au milieu duquel sont superposés 
un rasoir de .süreté et une lame cle ra
soir, se croisant. 

Destination: servir à identifier les pro
duits fabriqué s et mis en vente par la 
déposante, savoir : coutellerie - rasoirs 
de sûreté - rasoirs coricides - lames 
de couteaux - lames changeables pour 
rasoirs de süreté - dispositifs pour ai
guiser les lames de rasoirs. 
273-A-729. Ing. Andreas Schmitt. 

Déposante: Roth-Buechner G.m.b.H., 
Berlin Tempelhof - Oberlandstrasse 
75/83. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1938, 
No. 563. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Description: un écu écartelé, en cou
leurs, au milieu duquel sont superposés 
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un rasoir de sûreté et une lame de ra
soir, se croisant. 

Destination: servir à id en ti fier les pro
duits fabriqués et mis en vente par la 
déposante, savoir: blaireaux - savons 
pour barbe - crêmes pour barbe - eau 
et poudre pour barbe - pierre d'alun. 
275-A-731. Ing. Andreas Schmitt. 

Déposante: Roth-Buechner G.m.b.H., 
Berlin Tempelhof - Oberlandstrasse 
75/83. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1938, 
No. 564. 

Nature de l'enregistrement: l'viarque 
de Fabrique, Classe 59. 

Description: dessin à appliquer sur le 
papier d'empaquetage consistant en un 
rectangle avec un losange y inscrit. Au 
centre du losange est. situé un écu écar
telé, au milieu duquel sont supe rposés 
un rasoir de sûreté et une lame cle ra
soir, se croisant. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués et mis en vente 
par la déposante, savoir: coutellerie -
rasoirs - rasoirs de sûre té - lames cle 
couteaux et lames changeables pour ra
soirs de sûreté, de toute sorte. 
274-A-730. Ing. Andreas Schmitt. 

Déposants: Kacldis et Derias Mina, 
commerçants, égyptiens, demeurant à 
Nakkada (Haute-Egypte). 

Date et No. du dépôt: le 29 Juin 1938, 
No. 714. 

Nature de l'enregistt·ement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: une étiquette représen
tant cleux moutons avec en arabe certai
nes inscriptions, clont: (Harir Kebir Al 
El-Al) 

JL.ll Jk ..t:.f .J~? 
Destination: à identifier et à protéger 

les articles de soie fabriqués ou impor
tés par les déposants. 

Pour les déposants, 
251-A-718. A. M. De Bustros, avocat. 

Applicant: E. Merck, of 250 Frankfur
terstrasse, Darmstadt, Hesse, Germany. 

Date & Nos of registration: 25th June 
1938, Nos. 696, 697. 

Nature of registration: 2 Tracle Marks, 
Classes 41 8{. 26. 

Description: worcls 1st: «Evion», 2ncl: 
«Il vin ». 

Destination: Both for: all goods falling 
in Class 41. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
25'1-A-721. 

Ap,plicant: Nederlandsche Gist - en 
Spiritusfabriek also trading as Nether
lancls Distilleries, of Delft, Hollancl. 

D'ate & No. oî registration: 26th June 
1938, No. 700. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 66. 

Description: design of a corsair in 
costume of 16th Century drinking from 
a glass ancl other descriptions. 

Destination: all sorts of Gin, and all 
sorts of distillecl or alcoholic drinks or 
liquors. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
253-A-720. 
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Déposante: « Hanf Jute & Textilit In
dustrie A.G. », Maison de commerce al
lemande, ayant siège à Vienne. 

Date et No. du dépôt: le 26 .J uin 1938, 
No. 712. 

Nature de l'enregistrement: Mention 
cle la cession consentie par le Sieur Ju
lius Stein, èsn. et èsq., la dite cession 
portant sur l'enregistrement effectué en 
date du 25 Janvier 1933, No. 236, Classe 
24, d'une Marque de Fabrique repré
sentant une étoile à 8 pointes de couleur 
verte au centre de laquelle se trouve in
sérée la lettre H. 

Destination: identifier les sacs à far
fa.ra, sacs en général, ficelles et fil s, etc. 

Erik Scemama, avocat à la Cour. 
277-A-733. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Niels Nielsen, of 44 Fugle
bakkevej, Frederiksberg, near Copenha
gen, Denmark. 

Date & No. of registration: 26th June 
1938, No. 192. 

Nature of registration: Invention, 
Class 8 B. 

Description: Improvements in rotary 
lüln plant for the manufacture of ce
ment. 

Destination: for use in the manufactu
re of white cement. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
252-A-719. 

Déposante: Société Knoll A.-G., Fabri
ques chimiques, Ludwigshafen /Rh., Al
lemagne. 

Date et No. du dépôt: le 12 Avril 1938, 
No. H5. 

Natwre de l'enregistrement: Invention, 
Classe 36 g. 

Descri}J<tion: procédé pour la prépara
tion d'actifs optiques B-(p-oxyphenyl)
isopropylmethylamines. 

Destination: traitement des yeux. 
276-A-732. Ing. Andreas Schmitt. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposants: R. S. Anglaise Atkinson & 

Co., à Alexandrie, 6 rue Moutouche 
Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 26 Juin 1938, 
No. 25. 

Nature de l'enregistrement: Modèle 
cle Fabrique. 

Description: une bouteille en verre 
portant en relief dans la pâte même de 
la bouteille ainsi que sur la capsule leur 
Marque de Fabrique «ATKINSON & Co 
- XL - ALEXANDRIA », respective
ment dans un ovale et un cercle. Les 
déposants entendent se réserver la pro-



12 

priété et l'usage exclusif dudit modèle 
et faire défense à quiconq ue d'utiliser 
ou m ême d'acheter lesdites bouteilles 
vides. 

Destination: à contenir, en l'identi
fiant, l'eau gazeuse de leur fabrication . 
236-A-712. Atkinson & Co. 

DECISIONS DE JUSTICE 
Tribunal du Caire. 

Le Tribunal Mixte de Commerce du 
Caire, présidé par 111 on sieur Bechmann, 
a rendu en date du 1Q Mars 1938 son 
juqement en l'affaire Tootal Broad
hurst Lee Company Ltd. cf Ron.Sle. 
C.hemla Frères dont nous reproduisons 
ct-bas le dispositif: 

Le Tribunal. 
Statuant publiquement et contradic

toirement; 
Toutes autres conclusions écartées· 
Donne acte à la Raison Social~ 

Chemla Frères de sa déclaration de 
reconnaître à la demanderesse son 
droit à la dénomination << Tobralco n· 

Fait défense à la Raison Soci~le 
Chemla Frères de faire usage de la dé
nomination « Tobralco n pour d'autres 
produits que ceux de la demanderesse 
Tootal Broadhurst Lee Company; 

La condamn e à payer à la deman
deresse la semme de L.E. 50 (Livres 
Egypti ennes cinouan Le) de domma
ges-int érêts pour· concurren ce illicite· 

Ordonne la publication de ce juge: 
m ent clans deux journaux cle langue 
fran ça tSP e;t deux cle langue arabe aux 
frais de la défenderesse, · toutefois que 
ces frais n'excèdent pas ceux des an
nonces judi cia ires. 

Frais à narl ir elu 19 Août 1937 à char
ge de la défenderesse y compris les ho
noraires d'avocat adverse taxés à 
LE. 20 (Livres Egypti ennes vingt). 
Pour la Tootal Broaclhurst Lee f:y .. Ltd., 

Alexandre Pathy Polnauer 
271-AC-n7. Avocat à la Co~r. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Autobus d'Alexandrie, S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblén Générale Ordinai
re pour le Samedi 23 Juille t 1938, à 10 
heures a.m., au Siège de la Société à Si
di-Gaber, 2, rue Cimarosa, pour délibé
rer sur l'ordre du jour suivant : 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion; 

2.) Rapport des Censeurs; 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1937 et décharge au Conseil; 
4.) Ratification de la nomination d'un 

Administrateur en cours d'Exercice · 
5.) Remplacement des Administ~a

teurs sortants; 
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6.) Nomination des Censeurs pour l'E
xercice 1938 et fixation de leur indem
nité. 

Aux termes de l'article 113 des Statuts 
sont admis à prendre part à cette As
eemblée Générale Ordinaire les Action
~aires po.ssesseurs d'au moins cinq ac
~wns, qm en auront fE.it le dépôt troi s 
JOurs francs a u moins avant la date de 
la réunion, soit a u Siège de la Société 
soit dans une des banques d'Alexan~ 
drie. 

Alexandrie, le 2 .Juillet 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

312-A-733 (2 NCF 3/14). 

Société des Autobus d'Alexandrie, S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire pour le Samedi 23 Juillet 1938 
à ii heures a.m., au Siège de la Société' 
à Sidi-Ga.ber, 2, rue Cimarosa, pour dé~ 
libérer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Proposition de réduction du capi
tal social de L.E. 25.000 à L.E. 5.000, au 
moyen de l'échange des 6250 actions d'u
ne valeur nominale de L.E. 4 chacune 
par 1250 actions d'une valeur nominale 
~e L.E. 20 chacune, - chaque cinq ac
tions de L.E. 4 à être échangées contre 
u~e a.?tion de L.E. 20, - et par la dis
trlbutwn de L.E. 16 sur chaque action 
nouvelle de L.E. 20; - et délibération 
relative aux modalités de l'opération· 

2.) Modification des articles 3 et '42 
des Statuts comme suit: 

Article 5. 
Le capital social est fixé à L.E. 5.000 

représenté par 1250 actions de L.E. 4 
chacune. 

Article 42. 
L'Assemblée Générale se compose de 

tous les Actionnaires possédant une ac
tion; chaque Actionnaire peut se faire 
représenter par un autre Actionnaire. 

Chaque membre de l'Assemblée a 
droit pour lui-même et pour chacun de 
ses. mandants, à une voix pour chaque 
actwn. 

Sont admis à prendre part à cette As
semblée les Actionnaires qui auront fait 
le dépôt de leurs actions trois jours 
francs au moins avant la date de la réu
nion, soit au Siège de la Société, soit 
dans une des banques d'Alexandrie. 

Alexandrie, le 2 Juille t 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

313-A-736 (2 NCF 3/Jlt ). 

The Upper Egypt Ginninn Co. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Upper Egypt Ginning Co. S.A.E. son t 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Vendredi 2:? Juillet 1938, à 5 
heures p.m., au Siège Social, sis rue 
Fouad 1er No. 18, pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Lecture et approbation du Rapport 

du Conseil d'Administration. 
2.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
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3.) Approbation du Bilan et elu Compte 
Profits et Pertes de l'exercice 1937 / 38 et 
décharge à donner aux Administrateurs. 

4.) Fixation du dividende pour l'exer
cice 1937/38. 

5.) Allocation de jetons de présences 
aux m embres du Conseil d'Administra
tion pour l'année 1937/38 et pour l'an
née 1938/39. 

6.) Election des Censeurs pour l'exer
cice 1938/39 et fixation de leur rémuné
ration. 

7. ) Ratification de la nomination d'un 
Administrateur. 

En vue de prendre part à cette Assem
blée, Messieurs les Actionnaires sont 
priés de bien vouloir déposer leurs ac
tions au Siège Social, ou auprès d'une 
~es principales Banques d'Egypte, trois 
Jours francs au moins avant la réunion 
de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 4 Juillet 1938. 
Le Président du Conseil 

d'Administra ti on, 
(s.) Silvia Pinto. 

3ii-A-734. (2 NCF 5/14). 

The Agrieultural Bank of Egypt 
en liquidation. 

4me et Dernier Versement. 

A la suite d'une récente décision de 
Justice, la demande intentée par deux 
actionnaires à l'encontre des Liquida
tet!rs, ayant été reconnue mal fondée, 
avis ~~t donné P?-_1' le , présent que la 
q~at~Ieme et dermere repartition, qui a 
fait l obJet de la résolution de l'Assem
bl~e Général e des Actionnaires du 7 
Jmllet _1937, sera mise en paiement com
m e smt: 3 sh. 1 i /4 cl. (trois shillings 
et un penny et quart) par action pour 
les ac twns ordinaires de Lst. 5 chacune 
et de Ls t. 38.11.0 3/4 d. (trente-huit li
vres sterling onze shillings et trois
quart de uenny) par action pour les 
parts de fondateur de Ls t. 3 chacune. 

Le paiement sera. effectué à partir de 
la date du ii Juillet 1938 : 

En Egypte: à la \"ational Bank of 
Egypt au Caire et à Al exandrie, 

A Londres : à la :\'a tional Bank of 
Egypt, 6 & 7 King ·william Street 
E.C. 4., ' 

contre remise définitive des ti tres por
t?-nt les coup_ons Nos. 37 à 50 pour les ac
tions ordmmres et les coupons Nos. 36 
à 50 pour les parts de fondateur (defer
red shares). 
~~s titres seron t inscrits par ordre nu

me.nque sur cles formulaires spéciaux 
qu1 peuvent être obtenus à la National 
Bank of Egypt. 

Le Caire, le 5 Juillet 1938. 
Les Liquidateurs: 

E. M. Coole - H. R. Brereton. 
314-DC-335. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une aa
aurance contre la r.ontrefa9on. 
~· ....•...... ...... - ....... . 
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